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(54)  Dispositif  de  fixation  d'auvent  ou  similaire 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation 
d'un  auvent  notamment  sur  la  paroi  verticale  d'une  ca- 
ravane  ou  similaire. 

1  1  comprend  un  jonc  (1  8)  de  forme  allongée  entouré 
par  une  bande  de  matériau  (16)  dont  les  deux  portions 
(1  6a,  1  6b)  sont  fixées  sur  la  toile  de  l'auvent.  Une  portion 

libre  (24)  de  la  bande  (16)  est  munie  de  trous  (28)  régu- 
lièrement  espacés.  Une  patte  de  fixation  (26)  est  munie 
à  son  extrémité  d'un  oeillet  (32)  de  fixation  d'un  élément 
de  structure  de  l'auvent.  L'autre  extrémité  (26a)  de  la 
patte  (26)  est  munie  de  deux  trous  (30)  pour  permettre 
la  fixation  amovible  de  la  patte  (26)  sur  la  partie  libre 
(24)  de  la  bande  (16)  à  l'endroit  choisi. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
fixation  d'un  auvent  sur  une  paroi  verticale. 

De  façon  plus  précise,  la  présente  invention  con- 
cerne  un  dispositif  qui  permet  de  fixer  la  toile  de  l'auvent 
ou  de  l'installation  similaire  ainsi  que  l'extrémité  d'un 
élément  d'armature  de  l'auvent  sensiblement  horizontal 
ou  légèrement  incliné  sur  une  paroi  verticale  et  notam- 
ment  sur  une  cloison  verticale  externe  d'une  caravane 
sur  laquelle  l'auvent  doit  être  monté. 

On  connaît  déjà  par  le  document  EP-A-415  233  un 
dispositif  de  fixation  d'auvent  dans  lequel  il  est  prévu 
des  pattes  de  fixation  d'un  oeillet  d'accrochage  qui  sont 
solidaires  de  la  bordure  de  la  toile  de  l'auvent.  L'extré- 
mité  de  la  patte  d'accrochage  est  solidaire  d'un  oeillet 
dans  lequel  l'extrémité  de  l'élément  d'armature  peut  être 
accroché.  La  face  postérieure  de  l'oeillet  est  en  appui 
sur  la  face  verticale  de  la  caravane  si  l'auvent  doit  être 
monté  sur  celle-ci. 

Un  inconvénient  d'un  tel  système  est  que  le  point 
d'accrochage  des  éléments  d'armature  inclinés  ou  sen- 
siblement  horizontaux  est  parfaitement  défini.  Cela  peut 
présenter  des  inconvénients  si  l'auvent  peut  être  utilisé 
avec  différents  types  de  caravanes,  les  points  d'accro- 
chage  pouvant  être  incompatibles  avec  par  exemple 
des  ouvertures  ménagées  dans  la  face  verticale  de  la 
caravane.  En  outre,  il  est  utile,  lorsque  l'auvent  et  la  ca- 
ravane  sont  établis  sur  un  sol  qui  n'est  pas  parfaitement 
plan,  de  pouvoir  modifier  le  point  d'accrochage  des  élé- 
ments  d'armature  de  l'auvent  en  fonction  de  la  déclivité 
ou  des  inégalités  du  sol. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
dispositif  de  fixation  d'auvent  sur  une  paroi  verticale  telle 
qu'une  caravane  du  type  décrit  précédemment  qui  per- 
mette  de  modifier  à  volonté  le  point  d'accrochage  des 
éléments  d'armature. 

Pour  atteindre  ce  but,  selon  l'invention,  le  dispositif 
de  fixation  d'un  auvent  ou  similaire  sur  une  paroi  verti- 
cale,  ladite  paroi  comportant  une  gouttière  de  fixation, 
ledit  auvent  comprenant  au  moins  une  toile  et  au  moins 
un  élément  d'armature  non  vertical,  se  caractérise  en 
ce  qu'il  comprend 

un  jonc  de  forme  allongée  apte  à  être  engagé  dans 
ladite  gouttière, 
une  bande  de  matériau  repliée  dans  le  sens  de  sa 
longueur  autour  dudit  jonc  pour  être  solidaire  de  ce- 
lui-ci,  ladite  bande  présentant  au-delà  du  jonc  deux 
bordures  allongées  libres  inférieure  et  supérieure, 
lesdites  bordures  étant  fixées  de  part  et  d'autre  d'un 
bord  de  la  toile  de  l'auvent  de  telle  manière  que  la 
bordure  inférieure  présente  une  zone  latérale  libre 
séparée  de  ladite  toile,  ladite  zone  libre  étant  munie 
de  trous  régulièrement  espacés  d'une  distance  a 
selon  la  direction  parallèle  au  jonc, 
une  patte  de  fixation  de  forme  allongée  présentant 
une  première  extrémité  et  une  deuxième  extrémité, 

ladite  première  extrémité  étant  munie  d'au  moins 
deux  trous  séparés  par  la  distance  a, 
un  oeillet  d'accrochage  apte  à  recevoir  une  extré- 
mité  de  l'élément  d'armature  de  l'auvent,  ledit  oeillet 

s  étant  fixé  sur  une  face  de  la  patte  de  fixation  à  proxi- 
mité  de  sa  deuxième  extrémité  et 
des  moyens  de  fixation  amovible  aptes  à  être  en- 
gagés  dans  les  deux  trous  de  ladite  patte  de  fixation 
et  dans  deux  trous  correspondants  de  ladite  zone 

10  libre,  par  quoi  ledit  oeillet  d'accrochage  peut  être 
rendu  solidaire  de  ladite  bande  de  matériau  à  un 
emplacement  convenable  de  celle-ci  selon  la  direc- 
tion  du  jonc. 

15  On  comprend  que,  grâce  d'une  part  à  la  présence 
des  trous  sur  toute  la  longueur  de  la  bande  de  matériau 
constituant  la  bordure  de  la  toile  de  l'auvent  et,  d'autre 
part,  au  fait  que  la  patte  de  fixation  supportant  l'oeillet 
d'accrochage  est  fixée  sur  cette  bande  de  matériau  par 

20  des  moyens  amovibles  engagés  dans  ces  trous,  l'utili- 
sateur  peut  choisir  à  volonté  le  point  d'accrochage  des 
éléments  d'armature  inclinés  de  l'auvent.  On  comprend 
cependant  que  le  mode  de  fixation  de  la  patte  de  fixation 
sur  la  bande  de  matériau  est  très  simple,  ces  moyens 

25  de  fixation  amovibles  pouvant  de  préférence  consister 
en  deux  boutons  pressions  réalisés  de  préférence  en- 
core  en  matériau  plastique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 

30  suit  de  plusieurs  modes  de  réalisation  de  l'invention 
donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs.  La  description 
se  réfère  aux  figures  annexées  sur  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  montrant  le  dispositif 
35  de  fixation  monté  sur  une  paroi  verticale  d'une  ca- 

ravane; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  dessus  du  dis- 
positif  de  fixation;  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  3-3 

40  de  la  figure  2. 

En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1  ,  on  va  dé- 
crire  l'ensemble  du  dispositif  de  fixation.  Sur  cette  figure, 
on  a  représenté  la  paroi  ou  cloison  verticale  10  qui  peut 

45  être  celle  d'une  caravane  sur  laquelle  on  veut  monter 
un  auvent.  Sur  la  paroi  10,  est  fixée  une  pièce  formant 
gouttière  12  qui  définit  une  glissière  14  dans  laquelle 
peut  être  engagé  le  bord  de  la  toile  de  l'auvent. 

Le  dispositif  de  fixation  proprement  dit  est  constitué 
so  par  une  bande  d'un  matériau,  par  exemple  un  matériau 

plastique  tissé  1  6  qui  est  replié  autour  d'un  jonc  1  8  dont 
la  section  droite  est  de  préférence  circulaire.  La  bande 
16  de  matériau  plastique  définit  ainsi  deux  portions  de 
part  et  d'autre  du  jonc  18.  La  portion  supérieure  16a  a 

55  de  préférence  une  longueur  inférieure  à  celle  de  la  por- 
tion  16b  inférieure.  Dans  la  zone  20,  les  deux  portions 
1  6a  et  1  6b  sont  cousues  ou  soudées  pour  rendre  la  ban- 
de  16  solidaire  du  jonc  18.  Comme  le  montre  la  figure 
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1  ,  la  toile  de  l'auvent  22  ou,  plus  précisément  son  bord 
22a,  est  fixé  entre  les  portions  16a  et  16b  de  la  bande 
16.  On  voit  cependant  que  la  portion  inférieure  16b  de 
la  bande  comporte  une  zone  libre  qui  est  mieux  visible 
sur  la  figure  2.  Cette  zone  libre  référencée  24  est  percée 
de  trous  tels  que  26  qui  sont  régulièrement  espacés  se- 
lon  la  direction  du  jonc  1  8,  c'est-à-dire  selon  la  direction 
du  bord  de  la  toile  22.  La  distance  entre  deux  trous  con- 
sécutifs  26  est  égale  à  a.  On  comprend  qu'ainsi,  il  est 
possible  de  rendre  solidaire  de  la  paroi  10  le  bord  de  la 
toile  22. 

Le  dispositif  de  fixation  comporte  également  une 
patte  de  fixation  26  qui  est  par  exemple  réalisée  en  un 
matériau  plastique  présentant  une  épaisseur  et  une  ré- 
sistance  mécanique  convenables.  La  patte  de  fixation 
26  comprend  une  première  extrémité  26a  destinée  à 
être  fixée  sur  la  portion  24  de  la  bande  1  6  et  une  deuxiè- 
me  extrémité  libre  26b.  L'extrémité  26a  de  la  patte  26 
est  munie  d'au  moins  deux  trous  30,  la  distance  entre 
les  trous  étant  égale  à  a.  A  proximité  de  son  extrémité 
libre  26b,  la  patte  de  fixation  26  est  munie  d'un  oeillet 
d'accrochage  32  définissant  un  alésage  34  destiné  à  re- 
cevoir  le  crochet  36  fixé  à  l'extrémité  du  montant  38 
constituant  une  partie  de  l'armature  de  l'auvent.  L'oeillet 
32  comporte  une  portion  32a  qui  entoure  l'orifice  34  et 
un  socle  32b  présentant  un  diamètre  suffisant. 

Bien  entendu,  la  patte  de  fixation  26  doit  avoir  une 
longueur  suffisante  pour  que  la  face  postérieure  de 
l'oeillet  de  fixation  puisse  venir  en  appui  sur  la  paroi  1  0. 

Comme  le  montre  mieux  la  figure  3,  la  fixation  de  la 
patte  26  sur  la  zone  libre  24  de  la  bande  1  6  est  réalisée 
à  l'aide  de  deux  dispositifs  amovibles  de  fixation  tels  que 
40.  Chaque  dispositif  de  fixation  traverse  le  trou  28  mé- 
nagé  dans  la  bande  16  et  le  trou  30  ménagé  dans  la 
patte  de  fixation  26.  Les  organes  de  fixation  40  sont  par 
exemple  constitués  par  des  boutons  pressions  dont  on 
a  représenté  les  deux  éléments  40a  et  40b. 

On  comprend  qu'ainsi,  l'utilisateur  de  l'auvent, 
après  avoir  mis  en  place  sa  caravane,  peut  définir  le 
point  d'accrochage  de  l'extrémité  36  de  l'élément  d'ar- 
mature  38  en  fonction  de  l'inclinaison  du  sol,  de  la  struc- 
ture  de  la  paroi  10  de  la  caravane  ou  des  inégalités  du 
sol  en  choisissant  les  deux  trous  28  correspondant  à  la 
position  convenable.  Il  lui  suffit  alors  de  fixer  à  cet  en- 
droit  la  patte  de  fixation  26  à  l'aide  des  boutons  pres- 
sions  40. 

Sur  les  figures,  la  patte  de  fixation  26  est  fixée  sur 
la  face  de  la  zone  24  tournée  vers  la  toile  22  de  l'auvent, 
ce  qui  impose  que  cette  zone  soit  localement  pliée  pour 
permettre  l'appui  de  l'oeillet  32  sur  la  paroi  10.  On  ne 
sortirait  pas  de  l'invention  si  la  patte  26  était  fixée  sur 
l'autre  face  de  la  zone  24,  de  telle  manière  que  la  partie 
courante  de  la  patte  26  soit  naturellement  dirigée  vers 
la  paroi  10. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  d'un  auvent  ou  similaire  sur 
une  paroi  verticale,  ladite  paroi  comportant  une 

s  gouttière  de  fixation,  ledit  auvent  comprenant  au 
moins  une  toile  et  au  moins  un  élément  d'armature 
non  vertical,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif 
comprend 

10  un  jonc  de  forme  allongée  apte  à  être  engagé 
dans  ladite  gouttière, 
une  bande  de  matériau  repliée  dans  le  sens  de 
sa  longueur  autour  dudit  jonc  pour  être  solidaire 
de  celui-ci,  ladite  bande  présentant  au-delà  du 

15  jonc  deux  bordures  allongées  libres  inférieure 
et  supérieure,  lesdites  bordures  étant  fixées  de 
part  et  d'autre  d'un  bord  de  la  toile  de  l'auvent 
de  telle  manière  que  la  bordure  inférieure  pré- 
sente  une  zone  latérale  libre  séparée  de  ladite 

20  toile,  ladite  zone  libre  étant  muni  de  trous  régu- 
lièrement  espacés  d'une  distance  a  selon  la  di- 
rection  parallèle  au  jonc, 
une  patte  de  fixation  de  forme  allongée  présen- 
tant  une  première  extrémité  et  une  deuxième 

25  extrémité,  ladite  première  extrémité  étant  mu- 
nie  d'au  moins  deux  trous  séparés  par  la  dis- 
tance  a, 
un  oeillet  d'accrochage  apte  à  recevoir  une  ex- 
trémité  de  l'élément  d'armature  de  l'auvent,  le- 

30  dit  oeillet  étant  fixé  sur  une  face  de  la  patte  de 
fixation  à  proximité  de  sa  deuxième  extrémité  et 
des  moyens  de  fixation  amovible  aptes  à  être 
engagés  dans  les  deux  trous  de  ladite  patte  de 
fixation  et  dans  deux  trous  correspondants  de 

35  ladite  zone  libre,  par  quoi  ledit  oeillet  d'accro- 
chage  peut  être  rendu  solidaire  de  ladite  bande 
de  matériau  à  un  emplacement  convenable  de 
celle-ci  selon  la  direction  du  jonc. 

40  2.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation  amo- 
vible  comprennent  deux  boutons-pressoirs. 
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